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Procès-verbal de validation 

Consultation par voie électronique du 17.02.2021 

des membres du Comité directeur 

 

Avenant aux règlements FFE 2021 et calendrier des compétitions 

Pour les Championnats CSO et dressage Amateurs et Clubs  

De la province Nord. 

 

 

Dans le cadre de la validation des avenants aux règlements de la F.F.E par le Comité 

directeur, ceux-ci ont été amenés à se prononcer, par vote électronique, sur l'avenant 

et le calendrier des compétitions 2021 pour les championnats CSO et dressage des 

séries Amateurs et Clubs de la Province Nord porté à leur connaissance par le Président, 

par courriel du 17.02.2021. 

 

L'avenant aux règlements de la FFE 2021 et le calendrier des compétitions 2021 

pour les championnats CSO et dressage des séries Amateurs et Clubs de la Province 

Nord tel qu'annexé au présent procès-verbal a été validé à la majorité des voix 

par les membres du Comité directeur.  

 

Ont voté pour : 9 voix 

Mesdames Valérie GENTIEN, Odile KOMORNICKI, Céline LASBLEIZ, Sarah 

PELLETIER, Dominique ROESNER, 

Messieurs Vincent FARDEAU, Jean-Luc BADDA DE POSDASALVA, Jean-Michel 

CARRE, Jean-François MEYER. 
 

A voté contre : - 

S’est abstenu : -  

N’ont pas répondu : 2 voix 

Messieurs Bruno D’ARCANGELO et Renaud DEJEAN. 
 

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé, après 

lecture, par le Président, la Secrétaire générale, et la Présidente de la Commission 

Secrétariat Général et Administration. 

 
Marie Pierre CHAVANEL   Sarah PELLETIER  Vincent FARDEAU 

Présidente     Secrétaire Générale  Président 

Commission Secrétariat Général 

et Administration 

 

  



	 	 AVENANT NORD 2021	
 

Calendrier du Championnat PN 2021, règlement  

 

1. Championnat Province Nord 2021 : calendrier et progressions 

Pour la saison 2021 le Championnat de la Province Nord se déroulera en CSO et en dressage 
selon le calendrier ci-dessous : 

Bourail OXER:  le 24 avril : DRESSAGE manche 1 séries CLUB et AMATEUR   

               le 25 avril : CSO manche 1 : préparatoire 50 cm et séries CLUB 

Koné ACNO:    le 29 mai : DRESSAGE manche 2 séries CLUB et AMATEUR 

Bourail OXER:  les 26 et 27 Juin : CSO manches 1 et 2 séries AMATEUR 

Koné ACNO:    le 31 juillet : CSO manche 2 : préparatoire 50 cm et séries CLUB et     
manche 3 série AMATEUR  

      le 1er Août : DRESSAGE manche 3 séries CLUB et AMATEUR           

Koumac LA CRINIERE: le 11 septembre : DRESSAGE manche 4 séries CLUB et AMATEUR  

Le 12 septembre : CSO manche 3 : préparatoire 50 cm et séries 
CLUB et manche 4 série AMATEUR 

Samedi 2 octobre : Journée « Remise des prix »  

 

REPARTITION DES MANCHES CSO ET DRESSAGES SUR LES WEEKENDS DE CONCOURS 

• Manches du Championnat CSO 

Préparatoire peut être majorée si annoncée au programme  

OXER  
 25 avril 

Préparatoire  
50 cm Club 4 Club 3 Club 

adultes Club 2 Club 1  

OXER  
26 et 27 Juin 

      Amateur 2 

ACNO  
31 juillet 

Préparatoire  
50 cm Club 4 Club 3 Club 

adultes Club 2 Club 1 Amateur 2 

LA CRINIERE  
12 septembre 

Préparatoire  
50 cm Club 4 Club 3 Club 

adultes Club 2 Club 1 Amateur 2 



 

• Progressions du Championnat de Dressage sur les niveaux : Club 3, 2, 1, Elite et Amateur 2 : 

 OXER 
24 avril 

ACNO 
29 mai 

ACNO 
1er août 

LA CRINIERE 
11 septembre 

CLUB 3 Grand Prix Club 3 
 

Grand Prix Club 3 
(Fond musical autorisé) 

Grand Prix Club 3 
Déguisé 

(Fond musical autorisé) 

Grand Prix Club 3 
Déguisé 

(Fond musical autorisé) 

CLUB 2 Grand Prix Club 2 
 

Club 2 Préliminaire 
(Fond musical autorisé) Grand Prix Club 2 

 

Club 2 Préliminaire 
Déguisé 

(Fond musical autorisé) 

CLUB 1 Grand Prix Club 1 
Club 1 

Libre en musique 
RLM 

Grand Prix Club 1 
 

Club 1 
Libre en musique 

RLM 

CLUB ELITE Grand Prix Club Elite 
Club Elite 

Libre en musique 
RLM 

Grand Prix Club Elite 
 

Club Elite 
Libre en musique 

RLM 

AMATEUR 2 Grand Prix Amateur 2 
 

Amateur 2 
Libre en musique 

RLM 
Grand Prix Amateur 2 

 

Amateur 2 
Libre en musique 

RLM 

Niveau club 2 : 
o Reprise déguisée : Barème de notation du déguisement : Originalité coefficient 3 ; Harmonie cavalier/cheval coefficient 
3. 

o Le gogue lâche est autorisé pour toutes les reprises, 2 points de bonus obligatoires seront attribués aux concurrents 
montant en filet simple.  

Soit pour le championnat nord : 3 manches CSO divisions préparatoire et Clubs, 4 manches série Amateur 2 et 4 
manches DRESSAGE séries club 3, club 2, club 1, club élite et amateur 2 

 2. Championnat nord : accès et participation 

Participation à la remise des prix : Un cavalier pourra prétendre aux récompenses du Championnat s’il a fait 
au moins 2 manches. 

Le classement des Championnats PN : le classement CSO se fera sur les trois manches pour les séries 
CLUB, sur les trois meilleures manches pour la série amateur et sur les trois meilleures manches en dressage 
pour le championnat Provincial Nord. Tous les cavaliers ayant choisi en début de saison la préparatoire seront 
récompensés. 

Tout cavalier peut prétendre participer à plusieurs séries du championnat mais ne sera classé que dans 
une seule série du championnat qu’il devra choisir en début de saison. 

La participation à une épreuve hors classement est possible, sous réserve d’avoir fait l’engagement sur 
l’épreuve dans les mêmes conditions qu’en compétition (Règlement FFE des compétitions ; dispositions 
générales, Article 6.3 C), chaque parcours effectué en HC est comptabilisé dans les tours de la journée pour le 
cheval et pour le cavalier.  

Étant donné l’organisation de la compétition en province nord, un cavalier participant au championnat 
nord dans les disciplines proposées (CSO et Dressage) pourra s’engager sur des épreuves en province 
sud, dans les mêmes disciplines, mais sans s’inscrire au championnat sud.  

Pour faire suite à la réforme du changement de date de l’âge administratif des chevaux en Nouvelle-Calédonie, les 
jeunes chevaux nés à partir du 1er janvier 2017 ne sont pas autorisés à concourir en 2021.  

 

Important : Pour les autres dispositions se reporter aux avenants CSO et dressage du CRENC et des 
règlements de la FFE valables pour l’année 2021. (Téléchargeables sur le site du CRENC) 


